
TOURNOI DEPARTEMENTAL DE L’ENTENTE 
BAULOISE TENNIS DE TABLE 

LE DIMANCHE 4 mai 2008 AU GYMNASE 
MUNICIPAL DE BAULE 

REGLEMENT 
 
1   Le tournoi  est homologué sous le n°  2007/2008-45.02  par le comité du Loiret et est ouvert à tous les 
     licenciés du département. 
 

2   Les joueurs devront être en tenue de sport REGLEMENTAIRE avec des chaussures de sport propres à 
     semelles non marquantes pour évoluer dans les aires de jeux. 
 

3    Le tournoi est disputé en 8 tableaux comme suit : 
 

TABLEAU A :   Messieurs < 900 pts  &  Féminines < 850 pts   à 9H30 
 

TABLEAU B :   Messieurs < 1200 pts  &  Féminines <1150 points   à 8H30 
 

TABLEAU C :   Messieurs < 1500 pts  &  Féminines <1450 points   à 10H30 
 

TABLEAU D :   Toutes Catégories   à 11H30 
 

TABLEAU E :   Handicaps (1 set de 41 points  –  Handicap maxi = 30 pts)    à 13H30 
   Handicap  =  3 points par tranche de classement 
   + 9 pts pour les féminines  -  Changement de services tous les 2 points 
 

TABLEAU F :   Double (total points < 3200 pts)   à 14H30 
 

TABLEAU G :   Jeunes, Minimes, Cadets   à 9H30 
 

TABLEAU H :   Féminin Toutes Catégories   à 13H00 
 

IMPORTANT Inscriptions dans 3 tableaux maximum.  
Les tableaux (A, B, C, D, E, G et H) sont disputés par poule de 3 ou 4 (les 2 premiers seront 
qualifiés pour le tour suivant) puis élimination directe. 
Le tableau Double (F) est disputé par élimination directe. 

 

4    Droits d’engagements    :     6,50 Euros par tableau ou 17 Euros pour 3 tableaux. 
            6.00 Euros par double. 
 

5    Chaque joueur devra se faire pointer dés son arrivée. 
 

6    Les parties seront jouées en 3 manches gagnantes sauf pour le tableau E. 
 

7    Le perdant d’une partie arbitrera la partie suivant. 
 

8    Tout concurrent sera scratché 5 minutes après l’appel de son nom. 
 

9    Chaque joueur devra se munir d’une balle et d’une raquette homologuée FFTT. 
 

10   Les joueurs des catégories Poussins et Benjamins ne sont pas autorisés à participer au tournoi. 
 

11   LE TOURNOI SE DEROULERA SANS INTERRUPTION. 
 

12   L’Entente Bauloise décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou accident pouvant se produire avant, 
       pendant ou après le déroulement du tournoi. Les organisateurs se réservent le droit de trancher tout litige et 
       de rajouter des articles à son déroulement selon les circonstances.  
       Juges Arbitres : Gilles Moizard et Bernard Pillet 
 

13   Les points classement des joueurs sont ceux qui ont pris effet au 1er janvier 2008. Tous les résultats seront 
       diffusés au comité du Loiret. 
 

14   Les engagements sont à joindre par chèque à l’ordre de l’Entente Bauloise Tennis de Table obligatoirement 
       avec le bordereau d’inscription. Les droits d’engagements devront parvenir au plus tard le  
       SAMEDI 3 mai 2008 par courrier à                
 
  

 Monsieur  MOIZARD Gilles  Tel  : 02.38.45.04.00 
 3 rue des Rachets   e-mail : gilles.moizard@wanadoo.fr 
 45130 BAULE 
 

 
     ou    Fabrice CHANTRIAUX  Tel  :  06.70.77.28.52 
 
15   La constitution des tableaux aura lieu le samedi 3 mai 2008 à 16H00 au gymnase de BAULE. 
 

16   Une coupe sera remise aux 2 premiers de chaque tableau, plus un trophée au club le plus représenté. 
 


